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n° 201 440 du 21 mars 2018  

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. EL JANATI 

rue Jules Cerexhe 2  

4800 VERVIERS  

 

 Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par fax le 16 mars 2018 à 13h11, par X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et de l’interdiction d’entrée 

(annexe 13sexies) tous deux pris à l’égard de la partie requérante et notifiés à celle-ci le 6 mars 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mars 2018 convoquant les parties à comparaître le 19 mars 2018 à 11 heures. 

 

Entendu, en son rapport, G.PINTIAUX,  juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me N. EL JANATI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me S. ARKOULIS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause  

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête.  
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1.2. La partie requérante, de nationalité marocaine, déclare disposer en Espagne d’un titre de séjour 

valable jusqu’au 10 mars 2019. 

  

1.3. Le 6 mars 2018, à la suite d’un contrôle d’identité en Belgique, la partie requérante a reçu un ordre 

de quitter le territoire ainsi qu’une décision d’interdiction d’entrée de deux ans. 

 

L’ordre de quitter le territoire du 6 mars 2018, qui constitue le premier acte ici attaqué, est motivé 

comme suit : 

 

« Il est enjoint à Monsieur  

 

[la partie requérante] 
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La décision d’interdiction d’entrée du 6 mars 2018, qui constitue le second acte ici attaqué, est 

motivée comme suit : 
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1.4. Le 13 mars 2018, la partie requérante a reçu un nouvel ordre de quitter le territoire ainsi qu’une 

nouvelle décision d’interdiction d’entrée de deux ans (qui, selon ses propres termes, remplace 

l’interdiction d’entrée du 6 mars 2018). 

 

L’ordre de quitter le territoire du 13 mars 2018 est libellé comme suit : 

 

« Il est enjoint à Monsieur  

 

[la partie requérante] 
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CCE X  - Page 6 

 
 

 
 

Cette décision a fait l’objet d’une demande de suspension en extrême urgence le 16 mars 2018, par un 

recours distinct (RG n° 217 602). 

 

L’interdiction d’entrée du 13 mars 2018 est motivée comme suit : 
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Cette décision a également fait l’objet de la demande de suspension en extrême urgence évoquée ci-

dessus et introduite le 16 mars 2018 par recours distinct (RG n° 217 602). 

 

1.5. La partie requérante est détenue en vue de son rapatriement vers le Maroc, lequel est prévu pour le 

26 mars 2018. 

 

2. Objet du recours  

 

Par le recours ici examiné, la partie requérante sollicite la suspension d’extrême urgence de l’exécution 

de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et de 

l’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) pris tous deux le 6 mars 2018. S’agissant de l’annexe 

13septies, il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître des recours, en 

tant qu’ils portent sur la privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la 

Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3. Recevabilité de la demande de suspension 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 
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avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

4. L’examen de la demande de suspension d’extrême urgence de l’ordre de quitter le territoire 

(annexe 13septies) du 6 mars 2018 

 

Le Conseil s’étonne tout d’abord de la teneur de l’ordre de quitter le territoire qui conclut au fait qu’une 

« violation de l’article 3 et 8 de la CEDH ne peut donc être acceptée » puis précise dès après qu’un 

« examen au fond de l’article 3 et 8 de la CEDH aura lieu en centré fermé, après quoi une nouvelle 

décision sera prise », ce qui apparaît à tout le moins contradictoire.  

 

4.1. Les trois conditions cumulatives  

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

4.2.1. Disposition légale 

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont 

l’exécution est imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé 

visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il 

n’en a pas encore demandé la suspension par la voie ordinaire, demander la 

suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le délai visé à 

l’article 39/57, § 1er, alinéa 3 ». 

 

4.2.2. Application de la disposition légale 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, l’extrême urgence de la demande est légalement présumée. 

 

Le caractère d’extrême urgence de la demande est dès lors constaté. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

4.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux 

 

4.3.1. L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 
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Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n°  138.590 

; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 

considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, 

le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif.  La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux.  En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire.  Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

4.3.2. L’appréciation de cette condition 

 

a.- A l’appui de son recours, la partie requérante invoque un moyen unique dans lequel elle ne fait pas 

de distinction entre ses arguments relatifs à l’ordre de quitter le territoire et ceux relatifs à l’interdiction 

d’entrée et qu’elle libelle comme suit : 
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Elle développe ce moyen dans les termes suivants : 
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b.- La partie requérante n’explique nullement en quoi le Conseil devrait conclure en l’espèce à la 

violation par la partie défenderesse « de la Directive 2003/109/CE » (sans précision d’article). Le moyen 

est donc irrecevable quant à ce. 

 

Le Conseil relève que, s’agissant de la violation alléguée de l’article 41 de la Charte, la Cour de Justice 

de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, qu’ « il résulte 

clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux États membres, mais 

uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union […]. Partant, le demandeur d’un 

titre de séjour ne saurait tirer de l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu 

dans toute procédure relative à sa demande » (§ 44). Au vu de ce qui précède, le moyen est donc 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 41 de la Charte.  

 

La partie requérante argue, pièces à l’appui, qu’elle serait titulaire d’un titre de séjour valable jusqu’au 

10 mars 2019 en Espagne, serait dispensée de l’obligation de visa et aurait été en séjour régulier en 

Belgique au moment du contrôle ayant mené à la délivrance de l’ordre de quitter le territoire attaqué. 

Elle n’en tire cependant pas de conséquences précises. 

 

Le Conseil observe pour sa part que l’ordre de quitter le territoire est motivé par l’article 7, alinéa 1er, 1° 

de la loi du 15 décembre 1980 qui prévoit la délivrance d’un ordre de quitter le territoire à un étranger 

« s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 », la partie 

défenderesse précisant plus loin que la partie requérante « n’est pas en possession d’un passeport 

valable au moment de son arrestation ».   

 

La partie requérante ne conteste pas valablement ce motif (ni quant au fait qu’elle aurait dû avoir un 

passeport valable ni quant au fait qu’elle ne disposait pas d’un passeport valable) et il apparaît au 

demeurant au dossier administratif que le passeport de la partie requérante est périmé depuis 2016, ce 

qu’elle reconnaît d’ailleurs elle-même à l’audience.  

 

En ce qu’elle indique qu’elle est titulaire d’un titre de séjour valable jusqu’au 10 mars 2019 en Espagne 

et qu’elle n’a pas dépassé le délai de « maximum trois mois sur six mois en Belgique » comme elle le 

soutient pour arguer du caractère régulier de son séjour en Belgique au moment où l’ordre de quitter le 

territoire a été pris, la partie requérante formule une contestation qui ne serait le cas échéant pertinente 
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que si l’ordre de quitter le territoire attaqué avait été pris sur pied de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 

15 décembre 1980 qui prévoit la délivrance d’un ordre de quitter le territoire à un étranger « s'il demeure 

dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la preuve que ce 

délai n'est pas dépassé ». Or l’ordre de quitter le territoire attaqué n’est pas basé sur cette dernière 

disposition. La critique de la partie requérante est donc sans pertinence. 

 

L’ordre de quitter le territoire attaqué apparaît donc valablement pris (et motivé) sur base du fait que la 

partie requérante « demeure dans le royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 » 

(article 7 alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980).  

 

Le Conseil observe que l’acte attaqué précise qu’il enjoint à la partie requérante « de quitter le territoire 

de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen, sauf s’il 

possède les documents requis pour s’y rendre » (le Conseil souligne). L’ordre de quitter le territoire en 

lui-même n’empêche donc pas la partie requérante de regagner l’Espagne et, a priori d’y être rapatriée 

si elle en expose le souhait, pour autant qu’elle y dispose effectivement d’un titre de séjour valable. 

Dans l’état actuel des choses, le Conseil s’interroge quant au fait que, selon les pièces du dossier 

administratif, il apparaît que l’éloignement de la partie requérante est prévu, le 26 mars 2018, à 

destination du Maroc et non de l’Espagne où la partie requérante semble pourtant, prima facie, disposer 

d’un droit de séjour temporaire.  

 

Bien qu’elle prenne un moyen de la violation de l’article 3 de la CEDH, force est de constater que la 

partie requérante n’expose en rien concrètement en quoi il y aurait en l’espèce une telle violation et, en 

particulier, ne formule aucun grief concret quant au sort qui lui serait réservé en cas de retour au Maroc 

ou en Espagne. Elle ne critique pas davantage la motivation figurant dans la décision attaquée quant à 

l’absence de violation de l’article 3 de la CEDH in casu. Il ne saurait donc prima facie être conclu à une 

telle violation en l’espèce. 

 

S’agissant de la violation alléguée de l’article 6 de la CEDH (droit à un procès équitable), le Conseil 

observe que l’exposé des moyens de la partie requérante ne contient aucune mention de la raison pour 

laquelle l’ordre de quitter le territoire attaqué entraînerait une telle violation. Certes, elle invoque dans 

l’exposé de l’extrême urgence cette disposition et y précise que « des recours sont toujours pendants 

auprès du Conseil de Céans » mais ne s’explique nullement à ce propos. Le Conseil souligne quoi qu’il 

en soit que les contestations portant sur des décisions prises en exécution de la loi du 15 décembre 

1980, ne se rapportent ni à un droit civil ni à une accusation en matière pénale, et sont de nature 

purement administrative et non juridictionnelle, de sorte qu’elles n’entrent pas dans le champ 

d’application de l’article 6 de la CEDH. Il ne saurait donc prima facie être conclu à une telle violation en 

l’espèce. 

 

De même, la partie requérante ne précise nullement quels seraient les éléments constitutifs de la vie 

privée et/ou familiale dont elle se prévaut lorsqu’elle invoque une violation de l’article 8 de la CEDH. Elle 

ne critique pas davantage la motivation figurant dans la décision attaquée quant à l’absence de violation 

de l’article 8 de la CEDH in casu. Il ne saurait donc prima facie être conclu à une telle violation en 

l’espèce. 

 

Pour le surplus, force est de constater que la critique de la partie requérante est purement théorique, la 

partie requérante énonçant des principes et évoquant des dispositions à plusieurs reprises sans jamais 

exposer en quoi concrètement ils auraient été méconnus en l’espèce. C’est ainsi que, sous divers 

angles (défaut de motivation, erreur manifeste d’appréciation, article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 …), elle évoque en substance le fait que la partie défenderesse aurait pris l’ordre de quitter le 

territoire attaqué sans avoir égard à la situation concrète de la partie requérante. Mis à part lorsqu’elle 

allègue disposer d’un titre de séjour en Espagne, être dispensée de visa et avoir été en séjour régulier 

en Belgique au moment du contrôle ayant mené à la première décision attaquée, dont il a été question 

ci-dessus, elle n’expose toutefois jamais concrètement en quoi la motivation de l’ordre de quitter le 

territoire attaqué ne correspondrait pas à sa situation ou serait lacunaire ou en quoi la prise en 

considération de sa situation révèlerait une erreur manifeste d’appréciation ou une quelconque violation 
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des dispositions et/ou des principes visés au moyen. Le moyen, à le supposer même recevable quant à 

ce, est à tout le moins, prima facie, non sérieux. 

 

L’exposé du préjudice grave difficilement réparable n’apporte aucun enseignement complémentaire et la 

partie requérante n’y développe aucune violation d’un droit fondamental autre que celles alléguées dans 

le cadre de l’exposé du moyen et qui ont été examinées ci-dessus.  

 

4.4. Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’une des conditions requises par l’article 39/82, §2, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir l’existence de moyens sérieux, n’est pas remplie, 

s’agissant de l’ordre de quitter le territoire du 6 mars 2018. 

 

Il en résulte que la demande de suspension de l’ordre de quitter le territoire du 6 mars 2018 doit être 

rejetée. 

 

5. L’examen de la demande de suspension d’extrême urgence de l’interdiction d’entrée (annexe 

13sexies) du 6 mars 2018 

 

Il n’y a pas lieu d’examiner les arguments que développe la partie requérante à l’encontre de 

l’interdiction d’entrée du 6 mars 2018 dès lors que cet acte a été remplacé par l’interdiction d’entrée du 

13 mars 2018. Celle-ci porte en effet la mention suivante : « La présente interdiction d’entrée remplace 

l’interdiction d’entrée de 2 ans prise le 06.03.2018 et notifiée le même jour ». Il doit donc être considéré 

que l’interdiction d’entrée du 6 mars 2018 a été retirée et que le recours ici examiné est, à son égard, 

devenu sans objet, ce sur quoi les parties s’accordent à l’audience.  

 

6. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2.  

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un mars deux mille dix-huit par : 

 

 

M. G. PINTIAUX,  Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. WOOG,   Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

S. WOOG G. PINTIAUX  

 

 


